
République FRANCAISE
Commune d'Oullins-Pierre-Bénite

Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20240702_17 du 02/07/2024
Direction des ressources humaines

L'an deux mille vingt quatre, le deux juillet, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 26/06/2024, conformément aux articles L2121-
7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni à la
mairie sous la présidence de Monsieur Jérôme MOROGE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Sandrine BELMONT.
Rapporteur : Clément DELORME
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 66
Nombre de conseillers municipaux présents : 50
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 15
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Christian AMBARD - Nadine BADR-VOVELLE - Cédric BARBIERO - Claire BELLISSEN -
Sandrine BELMONT - Marlène BONTEMPS - Michèle CALVANO - Christine CHALAND -
Jean-Louis CLAUDE - Sandrine COMTE - Patricia DAUVERGNE - Clément DELORME -
Marysa DOMINGUEZ - Alain DONJON - Oihiba DRIDI - Thierry DUCHAMP - Yann-Yves
DU REPAIRE - Benjamin GIRON - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine
HALLONET-VAISMAN  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Bernard  JAVAZZO  -  Jean-Charles
KOHLHAAS  -  Patrice  LANGIN  -  Dominique  LARGE  -  Marion  LECLERE  -  Philippe
LOCATELLI - Bertrand MANTELET - Josiane MARTIN - Pierre-Marie MAUXION - Levana
MBOUNI  -  Marjorie  MERCIER  -  Maryse  MICHAUD  -  Alexis  MONTOLIU  -  Jérôme
MOROGE - Claude MOUCHIKHINE - Jean-Luc PAYS - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER
- Christiane PLASSARD - Clotilde POUZERGUE - Louis PROTON - Jacques ROS - Paul
SACHOT -  Max  SEBASTIEN -  Joëlle  SECHAUD -  Bertrand  SEGRETAIN -  Philippe
SOUCHON - Georges TRANCHARD - Jean-Luc VIDALOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Michel BAARSCH pouvoir à Nadine BADR-VOVELLE
Nora BELATTAR pouvoir à Alain DONJON
Tassadit BELLABAS pouvoir à Philippe SOUCHON
Marine BOISSIER pouvoir à Thierry DUCHAMP
Anaëlle CAILLET pouvoir à Jean-Louis CLAUDE
Eliane CHAPON pouvoir à Christine CHALAND
Anne DEMOND pouvoir à Marion LECLERE
Marcel GOLBERY pouvoir à Christian AMBARD
Alexandre HEBERT pouvoir à Pierre-Marie MAUXION
Pierre LAFORETS pouvoir à David GUILLEMAN
Solange MARTELLACCI pouvoir à Cédric BARBIERO
Maud MILLIER DUMOULIN pouvoir à Bernard JAVAZZO
Anne PASTUREL pouvoir à Clément DELORME
Ahlame TABBOUBI pouvoir à Jean-Luc PAYS
Chantal TURCANO-DUROUSSET pouvoir à Frédéric HYVERNAT

ABSENT(ES) :
Anissa HIDRI 

Objet : Recrutement en contrat d’engagement éducatif (CEE)
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Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1111-1, L1111-
2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L432-1 à L432-6 et
D432-1 à D432-9 ;
                                 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L921-2-1 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 1 ;

Vu la loi n°2014-40 du 20 janvier 2014, notamment son article 51 ; 

Vu la circulaire n° DJEPVA/ DJEPVAA3/ DGT/ 2012/230 du 11 juin 2012 relative aux
conditions de mise en œuvre du repos compensateur équivalent au repos quotidien pour
les titulaires d’un CEE ;
                                     
Vu  l’avis du comité social territorial du 13 juin 2024 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances  ressources  humaines  sécurité  et
affaires générales du 25/06/2024

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’article  L432-1 du Code de l’action sociale et  des familles (CASF) prévoit  que «  la
participation occasionnelle […] d’une personne physique à des fonctions d’animation ou
de direction d’un accueil collectif de mineurs à caractère éducatif organisé à l’occasion
de  vacances  scolaires,  de  congés  professionnels  ou  de  loisirs,  […]  est  qualifiée
d’engagement éducatif ».

Sur ce fondement, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent
recruter une personne physique sous contrat d'engagement éducatif pour exercer des
fonctions de direction ou d’animation au sein des accueils collectifs de mineurs agréés
dont elles ont la responsabilité.

Un accueil collectif de mineurs est un accueil d’au minimum 7 enfants et/ou jeunes âgés
de moins de 18 ans organisé par toute collectivité territoriale ou établissement public qui
entre dans l’une des catégories mentionnées à l’article R227-1 du CASF :

Les accueils avec hébergement, notamment ceux précédemment dénommés centre
de vacances ou colonie de vacances,

Les accueils sans hébergement, notamment ceux précédemment dénommés centre
de loisirs ou centre aéré, qui incluent l’accueil de loisirs périscolaires (jours de la
semaine,  mercredi  inclus)  et  extrascolaire  (samedi,  dimanche  et  vacances
scolaires) et les accueils de jeunes âgés de 14 ans et plus.

L’accueil de scoutisme, organisé par une association dont l’objet est la pratique du
scoutisme  et  bénéficiant  d’un  agrément  national  « jeunesse  et  d’éducation
populaire » délivré par le ministre chargé de la jeunesse 
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Toutefois,  les fonctions occupées par  les agents recrutés sous contrat  d’engagement
éducatif  ne  constituent  pas  un  emploi  permanent.  Elles  répondent  à  des  besoins
temporaires et saisonniers. De ce fait, la collectivité territoriale ou l’établissement ne peut
engager sous ce type de contrat une personne qui intervient au sein des accueils de
loisirs périscolaires (article D432-1 du CASF).

Les conditions d’accès à ces contrats sont identiques à celles exigées pour un contrat de
droit public (ex : aptitude physique). Toutefois, la particularité de ces emplois exige que
les candidats  satisfassent  aux  conditions de diplômes nécessaires  à  l’exercice d’une
activité  d’animation,  de  vaccination  et  d’absence  de  mention  au  fichier  judiciaire
automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes).

Le  contrat  d’engagement  éducatif  comporte  des  éléments  obligatoires  mentionnés  à
l’article D 773-2-4 du code du travail. Cependant, les dispositions relatives à la durée
légale de travail  ne s'appliquent pas de manière intégrale à un contrat d’engagement
éducatif.  Celui-ci est soumis à un régime dérogatoire permettant de tenir compte des
besoins de l’activité (article L432-2 du CASF). Ainsi, le   salarié bénéficie d'une période
de repos quotidien fixée à 11 heures consécutives minimum par période de 24 heures.
Ce repos peut toutefois être soit supprimé, soit réduit dans la limite de 8 heures par jour.
Ces temps de repos sont reportés à l’issue d’une période de référence maximale de 21
jours. Lorsqu’il bénéficie de sa période de repos compensateur, le salarié n’est plus à la
disposition  de  son  employeur  mais  en  contrepartie,  l’employeur  n’est  pas  tenu  de
rémunérer l’animateur pour cette période. 

Par ailleurs, les dispositions relatives au SMIC et à la rémunération mensuelle minimale
sont exclues (article L432-2. 3° du CASF). La rémunération de l’agent contractuel ne peut
être  inférieure  à  2,20  fois  le  montant  du  SMIC  horaire.  Le  salaire  est  versé
mensuellement.  Ce  montant  étant  un  minimum,  l’employeur  peut  librement  fixer  par
délibération une rémunération supérieure (articles L.432-3 et D.432-2 du CASF).

Enfin, l’article D432-2 du CASF dispose que « lorsque les fonctions exercées supposent
une présence continue auprès des publics accueillis, la nourriture et l'hébergement sont
intégralement à la charge de l'organisateur de l'accueil et ne peuvent en aucun cas être
considérés comme des avantages en nature».

Le  contrat  d’engagement  éducatif  constitue  donc  un  outil  souple  et  attractif  de
recrutement et de gestion des animateurs et directeurs d’accueils collectifs de mineurs
qui permet de s’adapter aux flux d’inscriptions et aux conditions de travail spécifiques
liées à l’encadrement de mineurs notamment lorsqu’ils sont hébergés.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

CRÉER 29 emplois à compter du 8 juillet 2024 et jusqu’au 30 août 2024 dans le cadre du
dispositif « contrat d’engagement éducatif ». 

AUTORISE le Maire ou son représentant  à signer les contrats d’engagement éducatif
correspondant aux emplois créés et tous les actes s’y rapportant.

INSCRIT les crédits nécessaires au budget 2024.

DONNE tout pouvoir au Maire pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution
de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Mise en ligne le         /          /
Notification le          /          /

Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

FAIT ET DÉLIBÉRÉ 
A OULLINS-PIERRE-BENITE
L'an deux mille vingt quatre, le deux juillet
Pour extrait certifié conforme,
Jérôme MOROGE
Maire
Conseiller régional

#signature#

Le secrétaire de séance
Sandrine BELMONT

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais d’une
requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa notification
ou de sa publication. L'auteur  de la décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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